
 

Règlements du Centre civique Paul-Mathieu 

PATIN LIBRE 
Pour assurer le bien-être de tous les utilisateurs, il 
est interdit : 

- D’être irrespectueux envers les autres, les 
équipements et le personnel 

- De s’immobiliser en bordure de la bande 
- De pousser une personne qui utilise un aide-

patineur 
- De faire du patinage de vitesse, de fantaisie et 

à reculons 
- De faire une chaîne de plus de 3 personnes 

HOCKEY LIBRE 
Pour assurer le bien-être de tous les utilisateurs, les 
équipements décrits ci-dessous sont obligatoirement 
requis en tout temps : 

- Casque avec visière complète 
- Col protecteur 

Ces règlements sont nécessaires pour que chacun des 
utilisateurs puisse profiter adéquatement et  

en toute sécurité de sa période de loisir. 

HOCKEY LIBRE 12 ANS ET MOINS 
Le jeune de 12 ans et moins : 

- peut être seul ou accompagné d’un adulte 
- ne peut pas être admis dans les 2 catégories. 

 

Aucun lancer frapper « slap shot » accepté. 
 

Le jeune, au même titre que l’adulte 
accompagnateur, doit respecter ces principes sous 
peine d’expulsion. 

Sur la glace, les principes de base en vigueur en tout 
temps pour tous sont : 

-  la courtoisie; 
- la tolérance; 
- le civisme; 
-  le respect des autres, tant par le 
 langage que par le comportement. 
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